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1 ère visite à 41 SA +1    
 Examen clinique, ERCF, Echo pour quantification LA 

 Vérifier les biométries si RCIU ou macrosomie évidente lors de l’examen. 

 GC < 2 cm ou anomalie(s) justifiant la naissance = déclenchement à 41 SA+2 j le matin :     

- Bishop < ou = 6  Propess ou Syntocinon le lendemain matin si non accouchée                      

- Bishop > 6  Syntocinon 

2 ème visite 41+3 

 Examen clinique, ERCF, Echo pour quantification LA 

 GC < 2 cm ou anomalie(s) justifiant la naissance = déclenchement à 41 SA+4 j le matin :     

- Bishop < ou = 6 Propess ou Syntocinon le lendemain matin si n’a pas accouché                  

- Bishop > 6 Syntocinon 

Déclenchement à 41+5 

 Entrée à 7h30 si Propess, à 8h00 si Syntocinon 

 Examen clinique, ERCF 

 Propess posé à 8h00, Syntocinon débuté à 8h30 

 si échec Propess : Syntocinon à 41 SA + 6 j, pas de 2ème propess 

NB :  

1) Quelque soit la parité si Bishop = 7 et aucune anomalie : proposer un 

  déclenchement au Syntocinon 

2) Si RPM à LAC sans complication materno-foetale entre 41+1 j et 41+5 j : 

attendre  12H de RPM puis ATB et déclenchement : cf. protocole RPM à terme  

3) Refus de déclenchement par la patiente à 41 + 5 SA : appel sénior et surveillance sans 

déclenchement jusqu’à 42 SA + 4 j et déclenchement à 42 SA + 5 j 

4) patientes originaires d’Afrique Noire : débuter la surveillance dès 40 SA + 1 j et 

aller jusqu’à 41 SA+ 5 j comme les autres patientes en l’absence de signe d’appel. 
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SIEGE, UTERUS CICATRICIEL, TOUTES PATHOLOGIES FŒTALES ET/OU 

MATERNELLES SONT EXCLUS. 


